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À compter du lundi 25 novembre 2013, les changements décrits dans le présent bulletin seront 

apportés aux registres des parcelles (cotes foncières). 

 

Le premier changement touche le message figurant actuellement sous la boîte contenant la cote 

foncière des registres de biens-fonds admissibles à la conversion au régime d’enregistrement des 

droits immobiliers. À l’heure actuelle, on y lit « CERTIFIED BY LAND REGISTRAR IN ACCORDANCE 

WITH THE LAND TITLES ACT ». Comme ce message apparaît sur tous les registres des droits 

immobiliers, et non seulement sur les biens-fonds administrativement convertis en dossiers du 

régime d’enregistrement des droits immobiliers, ce changement s’appliquera à l’ensemble des 

registres. 

 

Ainsi, à compter du lundi 25 novembre 2013, tous les registres actifs et inactifs de droits immobiliers 

(désignés par les lettres LT apparaissant à droite de la cote foncière) afficheront le message suivant : 

« CERTIFIED IN ACCORDANCE WITH THE LAND TITLES ACT » sous la boîte contenant la cote 

foncière. Le message « SUBJECT TO RESERVATIONS IN CROWN GRANT » apparaîtra toujours au 

même endroit. 

 

La seconde modification ne touche que les cotes foncières retirées (inactives). Désormais, la date de 

retrait ou d’inactivation de la cote foncière sera inscrite au registre afin de permettre de laisser une 

meilleure piste de vérification. À l’heure actuelle, le dernier message inscrit au registre d’une cote 

inactive se trouve au-dessus de la liste de documents et indique la raison du retrait ou de 

l’inactivation de la cote ainsi que la nouvelle cote foncière de la propriété, par exemple : « NOTE: 

THIS PROPERTY IS NOW DIVIDED INTO THE FOLLOWING PROPERTIES: XXXXX-XXXX TO YYYYY-

YYYY ». 

 

À compter du lundi 25 novembre 2013, les registres portant sur des cotes foncières inactives 

afficheront également le message suivant « THIS PROPERTY WAS RETIRED ON (DATE) ». Le cas 

échéant, ce message sera suivi immédiatement par d’autres messages indiquant la nouvelle cote. Par 

exemple, voici le message complet qui apparaîtra sur le registre d’une cote foncière inactive dont le 

bien-fonds a été divisé en deux « NOTE: THIS PIN WAS RETIRED ON (DATE). THIS PROPERTY IS 

NOW DIVIDED INTO THE FOLLOWING PROPERTIES: XXXXX-XXXX TO YYYYY-YYYY ». Si une cote 

foncière est retirée ou désactivée, mais qu’aucune nouvelle cote n’est assignée à la propriété, on ne 

lira que le message suivant « NOTE: THIS PROPERTY WAS RETIRED ON (DATE) ». Dans ce cas, un 

document indiquant la raison du retrait de la cote foncière (p. ex. certificat de confiscation) devra 

figurer dans la liste de documents du registre. 
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